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A partir du 1er janvier 2026, toutes les entreprises 
Belges assujetties à la Tva seront tenues d’envoyer 
à leurs clients Belges et recevoir de leurs fournisseurs 
toutes factures via la plateforme Peppol 

De plus, les sociétés belges et néerlandaises  
Galloo vont mettre en place un nouvel ERP  
(un nouveau système informatique). 

Lisez attentivement ce document. Vous y trouverez 
toutes les informations pratiques pour un traitement 
fluide de vos factures destinées à Galloo.

Toutes les informations sur 
la facturation en ligne sont 
consultables sur le site du 

gouvernement belge : 
https://efacture.belgium.be/fr



Étant donné que Galloo reçoit un très grand volume de factures, il est primordial 
de toujours mentionner la référence Galloo que vous avez reçue sur votre facture. 
Vous n’avez pas reçu de référence du pont-bascule ou du service qui a effectué la 
commande ? Demandez-la à votre interlocuteur habituel avant d’établir la facture. 
Ainsi, votre facture ne rencontrera aucun problème de traitement dans notre 
système et nous pourrons vous garantir un paiement dans les délais.

À partir de 2026, les factures sans référence ne pourront plus être traitées. 
Attention, les références antérieures au 1er janvier 2026 ne sont plus valables !

Votre facture ne peut mentionner qu’une seule référence ou un seul numéro de 
commande. Si vous avez plusieurs commandes, veuillez créer autant de factures.

Pour nos fournisseurs professionnels de ferraille, Galloo propose un système 
pratique d’auto-facturation, dans le cadre duquel :
•	 Galloo établit sa propre facture d’achat,
•	 Galloo vous délivre cette facture d’achat qui constitue votre document de vente 

en tant que fournisseur,
•	 Galloo transmet ce document à la plateforme Peppol, ce qui vous permet, 

en tant que fournisseur de ferraille, de satisfaire à l’obligation de facturation 
électronique à partir du 01/01/2026, en ce qui concerne l’établissement et l’envoi 
des factures de ferraille.

Si vous optez pour la solution d’auto-facturation, veuillez le signaler à l’opérateur du 
pont-bascule lors de votre prochaine livraison de ferraille. 

LES RÉFÉRENCES
GALLOO 

SYSTÈME 
D’AUTO

FACTURATION
FOURNISSEUR DE 

FERRAILLE

DÈS LE 01.01.2026

La bonne référence 
Galloo est toujours 

obligatoire !
Vous facturez à une 
société Galloo BELGE 
avec un numéro de 
TVA belge.

   Vous facturez à une société 
Galloo NÉERLANDAISE ou 
BELGE avec un numéro de 
TVA néerlandais. 

Vous facturez à une société 
Galloo FRANÇAISE ou BELGE 
avec un numéro de 
TVA français.

Fournisseur non 
assujetti à la TVA

Choix possibles
•	 E-facture via Peppol 
•	 Envoyez la facture au  

format PDF à  
billing.center@galloo.com 

En tant que fournisseur(s) de 
ferraille :  auto-facturation 
possible

Fournisseur 
belge assujetti 
à la TVA

E-facture obligatoire via 
Peppol 
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Choix possibles
•	 e-facture via Peppol 
•	 Envoyez la facture au  

format PDF à  
billing.center@galloo.com 

En tant que fournisseur(s) de 
ferraille :  auto-facturation 
possible

Facture de ferraille à une 
société Galloo française :  sur 
papier ou au format PDF au 
site Galloo livré

Facture
COÛTS/INVESTISSEMENTS à 
une société Galloo française : 
de préférence au format PDF 
à apinvoices@galloo.com  

Facture à une société
belge avec un numéro de 
TVA français : format PDF à 
billing.center@galloo.com
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obligatoire !
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Galloo NÉERLANDAISE ou 
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TVA néerlandais. 

   Vous facturez à une société 
Galloo NÉERLANDAISE ou 
BELGE avec un numéro de 
TVA néerlandais. 
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Galloo FRANÇAISE ou BELGE 
avec un numéro de 
TVA français.

Vous facturez à une société 
Galloo FRANÇAISE ou BELGE 
avec un numéro de 
TVA français.

DÈS LE 01.07.2026

Fournisseur 
assujetti à la 
TVA française 
ou belge avec 
numéro de TVA 
français

DÈS LE 01.09.2026

DÉLAI DE PAIEMENT
GALLOO

Galloo est un groupe financièrement solide qui paie correctement tous ses fournis-
seurs. Les délais de paiement standard de Galloo sont les suivants :
•	 Fournisseur de ferraille : selon accords conclus sur le site
•	 Fournisseurs de biens et de services : 30 jours à la fin du mois (à compter de la 

date de facturation).
Veillez à ce que cela soit adapté dans vos systèmes, car le traitement des rappels 
injustifiés demande beaucoup d’énergie aux deux parties.
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Choix possibles
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Choix possibles
•	 E-facture via Peppol 
•	 Envoyez la facture au  

format PDF à 
billing.center@galloo.com 

En tant que fournisseur(s) de 
ferraille :  auto-facturation 
possible

Si les critères français de 
facturation électronique sont 
remplis : facture électronique 
obligatoire via Peppol
 
Si les critères français de 
facturation électronique ne 
sont pas remplis :
Choix possibles
•	 E-facture via Peppol 
•	 Envoyez la facture au  

format PDF à 
billing.center@galloo.com

Fournisseur non belge / non 
français assujetti à la TVA

Choix possibles
•	 E-facture via Peppol 
•	 Envoyez la facture au  

format PDF à 
billing.center@galloo.com 

Assujetti à la 
TVA française 

Choix possibles
•	 E-facture via Peppol 
•	 Envoyez la facture au  

format PDF à 
billing.center@galloo.com 
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PAYS-BAS

GALLOO ZEELAND BV - NL009016284B01
Ambachtsstraat 2, 4538 AW Terneuzen
Enregistrement PEPPOL : 0106:21013840, actif dès 01/01/2026

FRANCE
Les numéros d’enregistrement PEPPOL seront 
communiqués avant le passage au nouveau système.

GALLOO FRANCE SAS - FR 78 383 066 602
Première Avenue, Port Fluvial, F-59250 Halluin
N° TVA belge : BE0810479936

GALLOO PLASTICS SAS - FR 77 408 481 992
Première Avenue, Port Fluvial, F-59250 Halluin,

GALLOO LITTORAL SAS - FR 37 442 377 206  
2 Avenue de la Garonne, 59640 Dunkerque

SUSTAINERA – VALORAUTO SAS - FR 66 981 213 606
Première Avenue, Port Fluvial, F-59250 Halluin
N° TVA belge : BE1005294736

Votre interlocuteur habituel est votre premier  
point de contact. Si vous avez des questions spécifiques, 
veuillez contacter notre service d’assistance à l’adresse 
billing.help@galloo.com ou composez le 03 20 23 95 75.

apinvoices@galloo.com : cette adresse e-mail peut 
être utilisée jusqu’au 01/07/2026 pour les factures 
destinées aux sociétés Galloo disposant d’un numéro 
de TVA français (voir schéma). Elles doivent être 
envoyées sous forme de fichier PDF en pièce jointe 
à l’e-mail. Cette adresse e-mail est une messagerie 
automatisée ! Toutes les informations ou tous les 
documents envoyés n’étant pas destinés à cette 
messagerie ne seront ni lus ni traités.

billing.center@galloo.com : cette adresse e-mail 
remplace apinvoices@galloo.com à partir du 01/01/2026 
pour les sociétés Galloo belges et néerlandaises et,  
à partir du 01/07/2026, également pour les sociétés 
Galloo françaises. Elle constitue l’alternative à Peppol 
(voir schéma).

finance@galloo.com : cette adresse e-mail peut être 
utilisée pour poser des questions spécifiques à la 
comptabilité fournisseurs ou pour envoyer des rappels 
de paiement. 	

VOUS AVEZ DES QUESTIONS ?
NOUS VOUS AIDONS AVEC PLAISIR

billing.help@galloo.com 
+33 3 20 23 95 75 véhicules
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Galloo rachèteGallooïst contact filiales nos activités

LES SOCIÉTÉS GALLOO

WWW.GALLOO.COM
COMMITTED AS ONE TO GIVE EARTH ITS SECOND NATURE

BELGIQUE

GALLOO NV - BE 0422 834 084
Wervikstraat 320, 8930 Menen

N° TVA français : FR59452267883
N° TVA néerlandais : 803599092B025270

Enregistrement PEPPOL : 0208:0422834084, actif dès 01/01/2026

GALLOO HOLDING NV - BE 0405 484 843
Wervikstraat 320, 8930 Menen

Enregistrement PEPPOL : 0208:0405484843, actif dès 01/11/2025

GALLOO TERTRE SA - BE 0447 769 321
75 Rue de la Hamaide, 7333 Tertre

Enregistrement PEPPOL : 0208:0447769321, actif dès 01/01/2026

GALLOO WALLONIE SA - BE 0411 609 107
12-14 Rue Fernand Pennequin, 7540 Kain

Enregistrement PEPPOL : 0208:0411609107, actif dès 01/01/2026

GALLOO LOGISTICS NV - BE 0459 706 061
Wervikstraat 320, 8930 Menen

Enregistrement PEPPOL : 0208:0459706061, actif dès 01/01/2026


